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Commune de Collombey-Muraz

AVENANT AU REGLEMENT COMMUNAL DES CONSTRUCTIONS ET DES ZONES

Articles 77 / 77 bis

77
abrogé

Zone de carrières et gravières-delassement

77

a)

bis

b)

Zone mixte : d'intérêt général, de détente et de protection de la nature

Définition - destination :

Cette zone mixte comprend les étangs des Chauderets et de la Sablière et leurs abords utilisés

simultanément comme lieu de détente et de loisir d'une part, et comme présentant un grand intérêt

pour ses valeurs naturelles d'autre part.

Le but de la zone consiste à développer des activités de détente et de loisir (telles que centre équestre,

places pique-nique, pêche,...) tout en préservant ce biotope.

Plan d'aménagement détaillé obligatoire

Le degré de sensibilité au bruit:
Le degré de sensibilité au bruit est de III (DS:111) selon i'article 43 de l'OPB.
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Modification partielle du PAZ et RCCZ

Avenant au rccz - homologation CE



Commune de Collombey-Muraz

AVENANT AU REGLEMENT COMMUNAL DES CONSTRUCTIONS ET DES ZONES

Articles 77 / 77 bis

Administration communale de Collombey-Muraz :

Le Président :

Yannick Buttet,
Le Secrétaire :

Gérard Parvex

par te.Conseil Q't.is.

- 5 FEV. ZOU
en séance du

Droit d» sceau: Fr.
•.^

L'atteste:

Le chancelier d'Etat:
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Modification partielle du PAZ et RCCZ

Avenant au rccz - homologation CE

page 3


